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1. Avant-propos 

D'origine modeste, Henri Grégoire entre dans les ordres après des études théologiques. 

Élu député aux États-Généraux, il se rallie rapidement au Tiers-État. Il vote avec 

enthousiasme l'abolition des privilèges et la Constitution civile du clergé. Premier prêtre 

à prêter serment, il est élu évêque de Blois. 

Il combat toutes les initiatives tendant à réduire les moyens d'expression des citoyens 

(restriction du droit de pétition, cens électoral) et défend la cause des juifs et des esclaves, 

obtenant en 1794 l'abolition de l'esclavage. 

Lors de la constitution de la Convention, il demande l'abolition de la royauté. Il réclame 

le jugement du roi dès son arrestation à Varennes mais s'oppose à sa condamnation à 

mort, demandant l'abolition de cette peine. 

Refusant d'abjurer sa foi lorsqu'on le lui demande, il réclame la liberté des cultes et la 

libération des prêtres réfractaires. Membre actif du comité de l'Instruction publique, il 

survit aux changements de régimes, successivement député du Conseil des Cinq-Cents, 

puis du Corps Législatif qu'il préside. 

Il devient sénateur le 4 nivôse an X, refusant de céder à ceux qui lui demandaient de 

renoncer à la manifestation de ses croyances, jugée incompatible avec la dignité 

sénatoriale. Il se signale par plusieurs prises de positions, s'opposant au Concordat, à 

l'établissement de l'Empire, au rétablissement des titres de noblesse et au divorce de 

l'Empereur. Les honneurs qu'il reçoit (titre de comte, dignité de commandeur de la Légion 

d'honneur) n'entament pas son opposition. Ses opinions lui valent d'être écarté pendant 

les Cent-Jours et la Restauration. 

Son élection comme député en 1819 provoque un scandale, la Chambre ne voulant pas de 

ce prélat républicain, qualifié d'indigne. Devant son refus de démissionner, l'élection est 

annulée. Objet de violentes attaques royalistes, il est rayé des listes électorales en 1824. 

Sur son lit de mort, il refuse de renoncer au serment fait à la Constitution civile du clergé, 

prenant le risque de se voir refuser les derniers sacrements qui lui sont finalement 

administrés par un prêtre qui désobéit à sa hiérarchie. 

Un cortège de deux mille personnes accompagne sa dépouille au cimetière Montparnasse. 

Son inflexibilité lui valut d'être surnommé « Tête de fer » par Michelet. Ses cendres sont 

transférées au Panthéon en 1989 lors des célébrations du bicentenaire de la Révolution1. 

 
1 Texte disponible en ligne : Abbé Grégoire - Comte d'Empire (1750 -1831) à l’adresse suivante : 
https://www.senat.fr/connaitre-le-senat/lhistoire-du-senat/dossiers-dhistoire/sous-le-senat-de-
lempire/abbe-gregoire-comte-dempire-1750-1831.html  

https://www.senat.fr/connaitre-le-senat/lhistoire-du-senat/dossiers-dhistoire/sous-le-senat-de-lempire/abbe-gregoire-comte-dempire-1750-1831.html
https://www.senat.fr/connaitre-le-senat/lhistoire-du-senat/dossiers-dhistoire/sous-le-senat-de-lempire/abbe-gregoire-comte-dempire-1750-1831.html
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2. Notice biographique de l’abbé Grégoire 

Extrait d’Adolphe ROBERT et Gaston COUGNY, Dictionnaire des Parlementaires 
français, (1889-1891), Paris, Bourloton, 1889. 
 
GRÉGOIRE (BAPTISTE-HENRI, COMTE), député en 1789, membre de la 

Convention, député au Conseil des Cinq-Cents et au Corps législatif, membre du Sénat 

conservateur, député de 1819 à 1824, né à Veho (Meurthe) le 4 décembre 1750, mort à 

Paris le 26 mai 1831, entra dans les ordres, après de sérieuses études théologiques, publia 

en 1772 un Eloge de la poésie couronnée par l'académie de Nancy, et fut nommé curé 

d'Embermenil (Meurthe). Un Essai sur l'amélioration politique, physique et morale des 

juifs, présenté par lui eut 1778, fut couronné par la Société royale de Metz. Il fonda dans 

son presbytère une bibliothèque publique dans laquelle chacun trouvait les ouvrages 

capables de le perfectionner dans son état, puis, dans des voyages d'instruction en Suisse 

et en Allemagne, il se lia avec les savants de son temps, notamment avec Lavater. Le 27 

mars 1789, le clergé du bailliage de Nancy l'élut député aux Etats-Généraux. Il fut des 

premiers de son ordre à se réunir au tiers-état, reprocha à son évêque d'avoir enlevé et 

interpolé les cahiers de son bailliage et de ne les avoir rendus que sur la menace que le 

peuple les lui arracherait par la force, prêta le serment du Jeu de paume, et, lors de la 

séance royale du 23 juin 1789, fut du nombre des quelques députés qui, sous la présidence 

de Palasne de Champeaux, décidèrent de résister aux ordres de la cour, et formèrent le 

premier noyau du « Club breton », destiné à devenir la « Société des amis de la 

Constitution », et plus tard le « Club des Jacobins ». Lorsque le roi eut quitté l'assemblée, 

Grégoire demanda que les représentants de la nation s'occupassent avant tout de donner 

une Constitution à la France. Le 13 juillet suivant, il proposa la création d'un comité « 

pour connaître et révéler les crimes ministériels » ; le 14, il présida la séance de nuit 

motivée par les troubles de la capitale ; quelques jours après, il demanda, avec Camus, 

qu'à côté de la « Déclaration des droits de l'homme et du citoyen » on plaçât la « 

Déclaration de ses devoirs »; cette motion fut rejetée par 570 voix contre 133. La nuit du 

4 août, il fut un des plus ardents à voter l'abolition des privilèges, et réclama spécialement 

la suppression des annates. En toute occasion il se fit, au nom de l'humanité; le champion 

de la cause des juifs et des nègres, combattit le veto absolu du roi, en soutenant que « la 

nation n'avait pu autoriser ses mandataires à compromettre, encore moins à aliéner sa 

liberté », prit la défense des ordres religieux qui avaient rendu de grands services à 

l'agriculture, aux sciences, à l'histoire, citant les abbayes de Sainte-Geneviève et de Saint-

Germain-des-Prés, et se prononça en faveur de la constitution civile du clergé par des 

motifs qui entraînèrent l'adhésion d'un grand nombre de ses collègues: « Beaucoup de 

pasteurs très estimables, dit-il, éprouvent des anxiétés parce qu'ils craignent que la 

Constitution française ne soit incompatible avec les principes du catholicisme. Nous 

sommes aussi inviolablement attachés aux lois de la religion qu'à celles de la patrie. 

Revêtu du sacerdoce, nous continuerons de l'honorer par nos mœurs ; soumis à cette 

religion divine, nous en serons constamment le missionnaire ; nous en serions, s'il le 

fallait, le martyr. Mais après le plus mûr, le plus sérieux examen, nous déclarons ne rien 

apercevoir qui puisse blesser les vérités saintes que nous devons croire et enseigner. 

Jamais l'Assemblée nationale n'a voulu porter la moindre atteinte aux dogmes, à la 

hiérarchie, à l'autorité spirituelle du chef de l'Eglise : elle reconnaît que ces objets sont 

hors de son domaine. Nulle considération ne peut donc suspendre l'émission de notre 

serment. Nous formons les vœux les plus ardents pour que, dans toute l'étendue de 

l'empire, nos confrères, calmant leurs inquiétudes, s'empressent de remplir un devoir de 
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patriotisme si propre à porter la paix dans le royaume. » Il prêta ensuite, le premier, le 

serment. L'arrestation du roi à Varennes le fit monter à la tribune pour réclamer sa mise 

en jugement ; son intervention très animée en cette occasion provoqua des murmures : on 

lui reprocha, comme prêtre, de pousser aux mesures de rigueur : « Au lieu de comparer, 

répondit-il, mon opinion avec mon état, je demande qu'on me réfute, » et, après avoir 

combattu la doctrine de l'inviolabilité, il invoqua la maxime « révérée, dit-il, par tout 

l’univers : Salus populi suprema, lex esto ». Lorsque le parti constitutionnel voulut 

restreindre aux citoyens actifs le droit de pétition, Grégoire protesta en faisant observer 

que « la classe d'hommes à laquelle on voulait ôter le droit de pétition était précisément 

celle qui avait le plus de doléances à présenter. Garantissez-lui alors, ajouta-t-il, un 

bonheur constant, sans quoi vos décrets auront l'air de vouloir étouffer ses soupirs : la loi 

qu'on nous propose est une loi qui me semble faire la cour à la fortune. » Il combattit 

également le cens électoral, « qui concentrait la représentation entre quelques citoyens 

riches et grands propriétaires. » Élu évêque constitutionnel dans la Sarthe et dans le Loir-

et-Cher (1790), il opta pour Blois, et fut nommé (6 septembre 1791) administrateur du 

département de Loir-et-Cher, qui, le 3 septembre 1792, l'envoya siéger à la Convention, 

le 1er sur 6, par 303 voix sur 317 votants. Président de la députation chargée d'annoncer à 

l'Assemblée législative que la Convention était constituée, il appuya, le même jour, 

l'abolition de la royauté : « L'histoire des rois, dit-il, est le martyrologe des nations. » 

Dans une lettre particulière qu'il adressait, le 8 octobre 1792, à un chef de bataillon, on lit 

: « Tâchez de nous envoyer un jour, en don patriotique, quelque tête d'un Condé, d'un 

d'Artois, d'un Brunswick. » Dans la discussion pour la mise en jugement de Louis XVI 

(15 novembre), il se prononça hautement pour l'affirmative, mais, en même temps, il 

demanda l'abolition de la peine de mort, « reste de barbarie qui devait disparaître de nos 

codes, » et conclut ainsi : « Vous condamnerez Louis à l'existence, afin que l'horreur de 

ses forfaits l'assiège sans cesse et le poursuive dans le silence de la solitude. » Nommé, 

six jours après, président de la Convention, il reçut en cette qualité la députation de 

l'assemblée des Allobroges qui venait demander la réunion de la Savoie à la France : « 

La majeure partie du genre humain, leur dit-il, n'est esclave, selon le mot d'un philosophe, 

que parce qu'elle ne sait pas dire non. Estimables Savoisiens, vous avez dit non. Soudain, 

la liberté, agrandissant son horizon, a plané sur vos montagnes, et, dès ce moment, vous 

avez fait aussi votre entrée dans l'univers. » Le 27 novembre, il présenta le rapport sur 

l'incorporation de la Savoie, et fut mis au nombre des commissaires chargés d'aller 

organiser le nouveau département du Mont-Blanc. Il était à Chambéry avec ses collègues 

lors du jugement de Louis XVI ; il refusa d'abord de signer la lettre par laquelle ceux-ci 

envoyaient à la Convention leur vote pour la mort, et ne consentit à y apposer son nom 

que lorsque le mot mort eut été rayé. Il passa ensuite à Nice pour organiser le département 

des Alpes-Maritimes, et, de retour à la Convention, fut appelé au comité de l'instruction 

publique, dont il devint vite le membre le plus compétent et le plus actif. En l'absence du 

président Mallarmé, il présida la célèbre séance du 31 mai ; il ne prit point la défense des 

Girondins, et son intervention n'eut aucune influence sur cette journée. Quelques jours 

après, il demanda qu'on inscrivît dans la Constitution une « Déclaration du droit des gens 

» dans laquelle il subordonnait l'intérêt particulier de chaque peuple à l'intérêt général de 

l'humanité. Lorsque l'évêque de Paris, Gobel, vint abjurer sa foi à la tribune de la 

Convention, Grégoire, sommé de suivre son exemple, refusa absolument : « Catholique 

par conviction et par sentiment, dit-il, prêtre par choix, j'ai été délégué par le peuple pour 

être évêque ; ce n'est ni de lui, ni de vous que je tiens ma mission. On m'a tourmenté pour 

accepter le fardeau de l'épiscopat, on me tourmente aujourd'hui pour me forcer à une 

abdication qu'on ne m'arrachera jamais ; j'invoque la liberté des cultes. » Dans une 
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brochure, il combattit aussi le changement du dimanche en décadi; puis il demanda la 

liberté des prêtres réfractaires internés à Rochefort, et se consacra surtout à ses fonctions 

de membre du comité de l'instruction publique : ses nombreux rapports sur l'éducation, 

sur les livres élémentaires, sur l'abolition progressive des patois, sur les jardins 

botaniques, sur les fermes-écoles, etc., ne l'empêchèrent pas de contribuer pour la plus 

grande part à l'établissement du Bureau des longitudes, du Conservatoire des Arts-et-

Métiers (sur son rapport du 10 octobre 1794), de l'Institut, dont il fut nommé membre. 

Elu, le 23 vendémiaire an IV, député au Conseil des Cinq-Cents par plusieurs 

départements, il y siégea jusqu'en germinal an VI, et, après le coup d'Etat de brumaire, 

fut choisi (4 nivôse an VIII) par le Sénat conservateur comme député de Loir-et-Cher au 

nouveau Corps législatif ; il devint président de cette assemblée. À cette époque, pendant 

les négociations qui précédèrent le Concordat, il fut question, ou tout au moins le bruit 

courut de sa promotion au cardinalat ; il démentit cette nouvelle dans une lettre du 30 

fructidor au député Bordes : « Croyez, écrivait-il, que cet ornement prétendu (le chapeau 

rouge) n'est pas réserve pour les têtes qui sont simultanément religieuses et républicaines. 

» Présenté trois fois comme candidat au Sénat conservateur, mais attaqué à la fois par les 

incrédules à cause de ses pratiques religieuses, et par les courtisans à cause de ses opinions 

républicaines, il n'entra au Sénat conservateur que le 4 nivôse an X. Plusieurs sénateurs 

avaient demandé préalablement que, tout en conservant ses croyances, il renonçât à leur 

manifestation extérieure, « inconciliable avec la dignité sénatoriale. » Grégoire repoussa 

sans hésiter ces humiliantes conditions : « J'ai sacrifié, écrivit-il à Sieyès le 3 nivôse, à la 

religion, à la République, repos, santé, fortune, mais je ne ferai pas le sacrifice de ma 

conscience : je sais souffrir, je ne sais pas m'avilir. J'aurai soin que ma lettre vous soit 

remise avant la séance dans laquelle le Sénat fera son élection : cela importe à ma 

conscience, à ma délicatesse, à mon honneur, à mon repos. » Il n'en fut pas moins élu 

sénateur le lendemain. Il fit partie de la minorité, protesta contre l'occupation des États 

romains, contre les droits réunis, contre les tribunaux d'exception, vota, avec deux autres 

sénateurs, contre l'établissement de l'Empire, parla seul contre le rétablissement des titres 

nobiliaires, se prononça contre le divorce de Napoléon, et n'assista pas au mariage de 

Marie-Louise. L'empereur l'avait fait membre de la Légion d'honneur (9 vendémiaire an 

XII), commandeur (25 prairial suivant) et comte de l'Empire (2 juillet 1808). Son 

opposition ne se détendit pas, et, en 1814, il rédigea d'avance un projet de déchéance des 

plus énergiques contre l'empereur. Le retour des Bourbons lui inspira une brochure dans 

laquelle il rappelait la condition acceptée d'une Constitution. Tenu à l'écart par la 

Restauration et pendant les Cent-Jours, il fut, à la seconde Restauration, exclu de l’Institut 

; sa pension d'ancien sénateur fut également supprimée ; il vendit ses livres, et se retira à 

Auteuil, où il prépara son Essai historique sur les libertés de l'Eglise gallicane, paru en 

1818. L'année suivante, après la crise de réaction qu'avait traversée l'Isère, les électeurs 

de ce département l'élurent, au grand collège, député de l'Isère, le 12 septembre 1819, par 

512 voix sur 997 votants et 1,293 inscrits. Cette élection déchaîna les passions contre-

révolutionnaires, et les royalistes se vantèrent de l'exclure de la Chambre comme « 

indigne ». L'opposition libérale, n'osant prendre ouvertement la défense d'un républicain, 

l'engagea à donner spontanément sa démission : il s'y refusa ; le 6 décembre 1819, la 

Chambre prononça l'annulation de l'élection de l'Isère, mais sans la motiver. Ce demi-

succès n'apaisa pas la presse royaliste, et les plus violentes attaques furent dirigées contre 

Grégoire ; il se défendit, notamment par une lettre à la Quotidienne, du 4 octobre 1820, 

en protestant contre l'épithète de régicide : « Le devoir de souffrir chrétiennement, écrivit-

il, n'ôte pas le droit de repousser la calomnie. J'étais absent aux quatre appels nominaux 

du procès de Louis XVI ; dans un discours à la Convention, j'avais demandé la 



- 8 - 

 

suppression de la peine de mort et que Louis XVI en profitât tout le premier. » La censure 

mutila sa lettre, et, le 8 octobre, il demanda justice au ministre duc de Richelieu : « Mon 

âme inflexible se raidira toujours contre la calomnie, l’iniquité ; je suis comme le granit, 

on peut me briser, mais on ne me plie pas. » 
 

Lorsque l'ordonnance royale qui prescrivait le remplacement des anciens brevets de la 

Légion d'honneur par des nouveaux lui fut signifiée en 1822, il renonça à son titre de 

commandeur. Aux élections de 1824, le gouvernement no ne l’inscrivit pas sur les listes 

électorales, malgré ses réclamations. Il vécut dès lors dans sa retraite d'Auteuil, en 

correspondance avec la plupart des savants de l'Europe, sans que le gouvernement de 

juillet songeât à réparer envers lui les injustices du règne précédent. Mourant, il demanda 

les secours de la religion ; l'archevêque de Paris exigea d'abord qu'il rétractât son serment 

à la constitution civile du clergé : Grégoire se montra encore inflexible ; mais l'abbé 

Guillon lui administra quand même les sacrements. Mort, l'Église lui refusa la sépulture 

; l'administration fit porter le corps à l'Abbaye-au-Bois, et la messe fut dite par un prêtre 

étranger. Après la cérémonie, quelques jeunes gens dételèrent les chevaux du char 

funèbre, et traînèrent le cercueil à bras au cimetière Montparnasse. On a de lui un grand 

nombre de publications politiques et religieuses. Son Essai sur l'utilité et la possibilité 

d'abolir les douanes le met au rang des premiers libre-échangistes. 

 

3. L’abbé Grégoire et le Sénat conservateur 

a) Le Sénat conservateur 1 

• Une assemblée chère à Bonaparte  

Rédigée sous l'influence directe du Premier Consul, Bonaparte, la 
Constitution du 22 frimaire an VIII (13 décembre 1799) est la première à créer 
un Sénat en France. Ce « Sénat conservateur » est chargé de veiller au respect 
de la Constitution, un élément-clé de son régime. 

Le premier Sénat compte seulement soixante membres inamovibles, 
âgés de quarante ans au moins, auxquels devaient s'ajouter deux membres 
supplémentaires chaque année, dix ans durant. La Constitution prévoit que 
Sieyès et Roger-Ducos, deuxième et troisième consuls sortants, sont membres 
de droit du Sénat. 

Le privilège leur revient de nommer la majorité du Sénat, c'est-à-dire 
vingt-neuf autres sénateurs, en concertation avec Cambacérès et Lebrun 
(nouveaux deuxième et troisième consuls désignés directement par la 
Constitution). Cette majorité nommera ensuite elle-même les autres membres. 
Le Sénat se recrute donc lui-même et, par la suite, remplacera ses membres 
décédés en choisissant parmi trois candidats présentés respectivement par le 
Premier Consul, le Tribunat et le Corps législatif. 

 
1 Texte disponible en ligne : 1799-1814 : Le Sénat conservateur, disponible à l’adresse suivante : 
https://www.senat.fr/connaitre-le-senat/lhistoire-du-senat/1799-1814-le-senat-conservateur.html  

https://www.senat.fr/connaitre-le-senat/lhistoire-du-senat/1799-1814-le-senat-conservateur.html
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Le Sénat conservateur s'installe au palais du Luxembourg et siège 
dans la partie centrale du bâtiment aménagée en hémicycle par Jean-François 
Chalgrin. « Les séances, dispose la Constitution, ne sont pas publiques ». Il 
accueille d'anciens membres des assemblées révolutionnaires (François de 
Neufchateau, Garat, Lanjuinais...), des savants (Monge, Lagrange, Lacépède, 
Berthollet), des philosophes (Cabanis), ou encore l'explorateur Bougainville et 
le peintre Vien, membre de l'Institut. 

 

•  Des Sénatus consultes 

En l'an X (1802), une révision de la Constitution renforce les 
attributions des sénateurs. Le Sénat règle désormais, par des actes ayant force 
de loi, les « sénatus-consultes », tout ce qui, bien que n'étant pas prévu par la 
Constitution, est nécessaire à l'action politique du régime. La procédure est 
par exemple utilisée en 1802 pour l'amnistie des Emigrés. 

Le nombre des sénateurs est alors porté à cent vingt. Le Premier 
Consul, Bonaparte, contrôle étroitement l'activité et la composition de la 
Chambre Haute qu’il convoque et préside, se réservant le droit de présenter 
des candidats, de désigner lui-même trois candidats pris sur la liste des 
citoyens élus par les collèges électoraux et de nommer des sénateurs de sa 
propre initiative. 

 

• Une élite 

Convaincu que la dignité du service de l'État est indissociable d'une 
position de fortune, Napoléon crée en janvier 1803 des « sénatoreries », qui lui 
assurent de surcroît le soutien des sénateurs. À partir de juin 1804, ces sources 
de revenus sont attribuées à 36 sénateurs. Elles donnent droit, à titre viager, à 
un palais résidentiel (château ou ancien évêché) et à des revenus de 20 à 25 000 
francs par an – ce qui double le traitement sénatorial. Berthollet, qui reçoit la 
sénatorerie de Montpellier, occupe le palais épiscopal de Narbonne et perçoit 
22 690 francs de revenus annuels 

 

• Grandeur et déchéance d'un empereur  

La Constitution de l'an XII (1804) qui proclame l'Empire accroît encore 
la dépendance de la Haute Assemblée. Les marques d'estime de l'Empereur se 
multiplient, les manifestations d'allégeance des sénateurs aussi. Le 1er janvier 
1806, l'Empereur fait don aux sénateurs, ces « sages de l'Empire », de 
cinquante-quatre drapeaux ennemis. Enthousiaste, le sénateur maréchal 
d'Empire Pérignon propose l'édification d'un arc de triomphe à la gloire de 
Napoléon Ier, proposition chaleureusement appuyée par ses collègues, dont 
Lacépède. 
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Napoléon appelle au Sénat les princes français, les grands dignitaires 
et toutes les personnes de son choix, sans limitation de nombre. Il y nomme 
ainsi son frère Joseph, mais aussi Cambacérès, Chaptal, Fouché, Fontanes, 
Tronchet et des généraux tels Caulaincourt et Duroc. Comblés de faveurs, les 
sénateurs n'en proclament pas moins la déchéance de Napoléon le 3 avril 1814, 
avant d'appeler au trône Louis XVIII. 

 

b) L’abbé Grégoire au Sénat Conservateur. 

Les quittances du Sénat Conservateur sont conservées dans les archives du 
Sénat contemporain. Chaque sénateur était tenu de signer le document pour 
percevoir ses émoluments, comme l’a fait Grégoire lui-même.  
 

 

1 - Quittance signée par Grégoire, Archives du Sénat, 71S 12 
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2 - Quittance signée par Grégoire, Archives du Sénat, 71S 12 
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3 - Quittance signée par Grégoire, Archives du Sénat, 71S 20-1 
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4 - Quittance signée par Grégoire, Archives du Sénat, 71S 20-1 
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5 - Quittance signée par Grégoire, Archives du Sénat, 71S 20-2 
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c) L’abbé Grégoire, acteur de la déchéance de Napoléon 

Bien que membre du Sénat conservateur, Grégoire s’opposa à 
Napoléon, jouant un rôle déterminant dans la chute de l'Empereur en 
participant activement aux sessions des journées d'avril 1814 comme en 
témoigne l'Histoire parlementaire de la Révolution française ou Journal des 
assemblées nationales de Philippe-Joseph-Benjamin Buchez reproduite infra. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6 - Pages 15 à 17 : Philippe-Joseph-Benjamin BUCHEZ, l'Histoire parlementaire de la Révolution 
française ou Journal des assemblées nationales t. 39, disponible à l’adresse : 

disponible à l’adresse : 
https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k28905h/f502.item.r=gregoire# 

https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k28905h/f502.item.r=gregoire
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4. La Mémoire de l’abbé Grégoire 

a) Le Conseil de la République et l’abbé Grégoire 

Président du Conseil de la République1 de 1947 à 1968, Gaston 
Monnerville, a manifesté un intérêt constant pour la mémoire de l'abbé 
Grégoire. En 1955, en qualité de vice-président de l'association des Amis de 
l'abbé Grégoire, il s'est rendu à Lunéville. Les Archives du Sénat conservent 
des illustrations de cette visite. 

 

7 - Lettre envoyée par M. Grunebaum-Sallin, Archives du Sénat, 76 EO 14 

  

 
1 Ancêtre du Sénat sous la IVe République 
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Le président du Conseil de la République, Gaston Monnerville fait le 
déplacement à Lunéville en 1955 :  

 

8 - Pages 19 à 21, photos noir et blanc, déplacement à Lunéville le 16 juillet 1955 pour 
l’inauguration de la statue de l’abbé Grégoire, Archives du Sénat, 25FI 177  

 

 

 

 



- 20 - 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



- 21 - 

 

En 1957, après deux ans, Gaston Monnerville retourne à Lunéville 
pour présider l'inauguration de la statue de l'abbé Grégoire et prononcer un 
discours. 

 

9 - Inauguration de la statue de l'abbé Grégoire à Lunéville :  
le préfet Jacques SAMANA, Gaston MONNERVILLE, le sous-secrétaire d'État   
à la Défense nationale Jean CROUZIER, le maire de Lunéville René BISIAUX,  

réunis devant la statue. Archives du Sénat, 19 

 

 

10 - Inauguration de la statue de l'abbé Grégoire à Lunéville :  
discours de Gaston MONNERVILLE. Archives du Sénat, 19 FI 394 
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b) Gaston Monnerville et l’abbé Grégoire 

L'abbé Grégoire a toujours été une source d'inspiration pour Gaston 
Monnerville, qui a rejoint la Société des amis de l'abbé Grégoire dès 1931 pour 
célébrer le centenaire de sa mort. 

(1) Gaston Monnerville président de l'association des Amis de l'abbé 
Grégoire 

Pour préparer la panthéonisation d’Henri Grégoire, une cérémonie a 
ainsi été organisée au cimetière Montparnasse le 8 juillet 1989.  

 

11 - Pages 22 à 25 : allocution d’Emmanuel la Gravière,  
Archives du Sénat, 76EO 23 
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Une cérémonie fut organisée dans le village d’origine de l’abbé Grégoire, 

Vého, dans le département de Meurthe-et-Moselle.  

 

 

12 - Pages 26 à 29, Pochette de la commémoration de l’abbé Grégoire à Vého,  
Archives du Sénat, 76EO 1 
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13 - Lettres pour le bicentenaire de la Révolution, Archives du Sénat, 76EO 1  
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14 - Hommage philatélique à l'abbé Grégoire, Archives du Sénat, 76EO 1 
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Le Président de la République, François Mitterrand, invita Gaston 
Monnerville, ancien Président du Sénat et président de l'association des Amis 
de l'abbé Grégoire, à l’hommage solennel de la nation : 

 

15 - Invitation du Président de la République, Archives du Sénat, 76 EO 1 

 

La cérémonie à la mémoire de l’abbé Grégoire et de Victor 
Schoelcher :  

 

16 - Cérémonie à la mémoire de l'abbé GREGOIRE et de Victor SCHOELCHER 
en présence de Gaston MONNERVILLE et du pasteur LA GRAVIERE  

Archives du Sénat, 19 FI 470 
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17 - Cérémonie à la mémoire de l'abbé GREGOIRE et de Victor SCHOELCHER  
en présence de Gaston MONNERVILLE, interviewé. Archives du Sénat, 19 FI 475 

 

 

 

 

(2) Des discours autour de l’abbé Grégoire.  

(a) Le discours à la Grande Loge de France (1981) 

 

Le 5 mai 1981, Gaston Monnerville prononce un discours sur Grégoire 
à la Grande Loge de France dont le texte figure infra. 
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18 - Pages 33 à 71 : Gaston Monnerville, L'Abbé Grégoire :  
conférence donnée à la Grande Loge de France (5 mai 1981), Paris, Sénat, 1996  

Bibliothèque du Sénat, DD012705 
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(b) Le discours à la Sorbonne (1989) 

Le 31 mai 1989, Gaston Monnerville prononce un discours à la 
Sorbonne. 

 

19 - Pages 71 à 93 : Gaston Monnerville, discours à la Sorbonne du 31 mai 1989,  
Archives du Sénat, 76EO1 
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c) Un hommage solennel à Victor Schoelcher et à l’abbé Grégoire. 

 

Le 28 avril 1998, une séance du Sénat a été consacrée à un hommage 
solennel à Victor Schoelcher dans le cadre des commémorations des 150 ans 
de l'abolition de l'esclavage. Nous en avons extrait les passages concernant 
l’abbé Grégoire. 

Dès le préambule M. René Monory Président du Sénat observait : 

« En leur temps déjà, Victor Schoelcher et l'abbé Grégoire 
concevaient ainsi leur mission. Sénateurs courageux et 
enthousiastes, ils surent s'extraire du quotidien de leur époque pour 
se projeter, avant les autres, dans un futur qu'ils voulaient meilleur, 
plus juste et plus humain.1 »   

M. Gérard Larcher, sénateur des Yvelines, en charge de 
l’organisation de la célébration de cette commémoration déclara : 

« L'abbé Grégoire, notre collègue Pierre Fauchon 
l'évoquera avec science et passion. Cet homme d'église courageux 
puise dans l'Évangile la force de sa conviction. « Dieu crée tous les 
hommes à son image. » Et, par là même, il leur donne pour premiers 
droits l'égalité et la dignité. Pour Grégoire, il n'y a ni doute, ni 
conformisme, ni compromis. Malgré toutes les oppositions, 
Grégoire plaide et convainc, et la Convention vote l'abolition le 4 
février 1794.  

Ainsi, premier pays abolitionniste, la France est aux avant-
postes de la liberté. […] Grégoire, sénateur en 1802, sera l'un des 
rares à tenir tête à l'empereur. Impressionné par ce caractère, 
Napoléon lui rendra hommage dans le Mémorial. Mais le vrai 
hommage à l'abbé Grégoire, bien plus émouvant celui-là, viendra 
du peuple : à la mort de Grégoire, c'est tout Haïti qui prendra le 
deuil. […] Schoelcher a Grégoire pour modèle. Il en a d'ailleurs le 
caractère indomptable. Ainsi, il écrit à son ami Legouvé : « J'ai 
toujours dit que la résignation est une vertu d'invalide. » […] Alors, 
aujourd'hui, honorer dans cette enceinte la mémoire de Grégoire et 
de Schoelcher n'est que justice. Tous deux sont exemplaires, au 
même titre que ces grands serviteurs de l'État dont l'effigie de 
marbre domine nos débats et guide notre inspiration.2 » 

 

 

 
1 Compte rendu de la Séance du 28 avril 1998 au Sénat 
2 Ibid. 
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M. Pierre Fauchon sénateur du Loir-et-Cher prit la parole en ces 
termes :  

« De ces précurseurs, Grégoire est le seul qui ait pu 
rencontrer Schoelcher, celui-ci étant né après la mort de tous les 
autres. Lorsque, en 1829, Schoelcher, après un voyage effectué aux 
Caraïbes, dénonce ces Américains « qui ne vivent et n'entretiennent 
leur luxe qu'avec un trafic de nègres aussi singulier que rebutant », 
Grégoire vit et agit dans un Paris qui prépare alors la révolution de 
1830. Il mourra en 1832. Se sont-ils rencontrés ? Je n'en ai nulle 
preuve, mais il est permis de le supposer étant donné l'activité de 
Schoelcher et l'immense réputation de Grégoire, qui apparaissait à 
l'époque dans tous les milieux libéraux comme le porte-parole de 
cet esprit d'émancipation des noirs. 

Depuis son premier mémoire en 1789, intitulé En faveur des 
gens de couleur et de sang mêlé – alors que jeune curé de campagne il 
arrive de sa Lorraine lointaine où l'on ignorait complètement ces 
problèmes – jusqu'à la publication vers la fin de sa vie d'un livre sur 
la « littérature des nègres » en 1808 et d'un autre sur la « noblesse 
de la peau » en 1826, la vie de Grégoire est jalonnée d'écrits, de 
correspondances – avec Jefferson notamment – d'initiatives 
concrètes en faveur des noirs, non seulement de leur libération 
formelle, mais plus encore de leur affranchissement moral, culturel, 
religieux.  

Se sont-ils rencontrés ? Je n'en sais rien. Mais ce qui est 
certain, c'est qu'une circonstance les réunit, celle créée par Grégoire, 
qui institue par son testament un concours sur le thème : « Quels 
seraient les moyens d'extirper le préjugé injuste et barbare des 
blancs contre la couleur des Africains et des sangs mêlés ? » Le jeune 
Schoelcher composa deux fois sur ce sujet de concours : une 
première fois en 1833, après son premier voyage aux Antilles, 
auquel il a été fait allusion tout à l'heure, une seconde fois en 1840.  

Ainsi, le relais passe entre le modeste curé de campagne, 
pour qui les droits de l'homme procèdent directement de la 
fraternité évangélique, et le grand bourgeois parisien, franc-maçon, 
pénétré des « lumières » de la droite raison. 

Ainsi s'offre tout naturellement à notre esprit un parallèle 
entre Schoelcher et Grégoire, que tout sépare en apparence, mais 
que les plus grandes causes unissent dans notre histoire dans un 
style commun fait de rigueur, d'austérité – l'austérité des 
républicains de la grande époque – et d'indifférence aux ambitions 
carriéristes, au prix, volontairement consenti, de la solitude, d'une 
certaine incompréhension, sinon d'une sourde hostilité, qui sont la 
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récompense ordinaire de tels mérites parmi les hommes. Trois de 
ces combats nous intéressent particulièrement.  

Le premier, c'est celui de la lutte pour l'émancipation des 
noirs. Je viens d'en parler ; je n'y reviens donc pas.  

La deuxième, c'est aussi une abolition : celle de la peine de 
mort. Grégoire la demandait dès le début de la Convention, en 1792, 
à l'occasion du procès de Louis XVI, ce qui lui épargna de figurer 
au nombre des régicides, en dépit de ce que ses détracteurs 
tentèrent de faire croire lors de la Restauration. Schoelcher devait 
adopter la même position dès 1851, en publiant deux brochures sur 
l'abolition de la peine de mort, puis en 1873, au Sénat où il tenta en 
vain de convaincre ses propres amis politiques.  

Le troisième combat est d'une portée plus générale, et peut-
être plus actuelle : c'est la résistance à l'autoritarisme, qui s'incarnait 
pour eux dans le régime impérial, le Premier Empire pour Grégoire, 
le Second pour Schoelcher. Sous le Premier Empire, Napoléon dut 
se résoudre à laisser le Sénat coopter Grégoire, le Corps législatif ne 
se lassant pas de le proposer. Il savait à quoi s'en tenir sur la fermeté 
des convictions de ce nouveau sénateur, moins docile que la plupart 
des autres, le président Sieyès en tête, car il s'y était heurté en 
maintes occasions, en particulier lors du Concordat ou du 
rétablissement de l'esclavage, précisément. Il se souvenait aussi de 
Grégoire bravant la Convention dans la défense de son sacerdoce, 
au plus fort de la Terreur. On en trouve le témoignage dans le 
Mémorial de Sainte-Hélène.  

Grégoire sénateur fut en effet fidèle à lui-même – et presque 
lui seul, il faut bien le reconnaître – en désapprouvant expressément 
les excès du régime : l'empire héréditaire en 1804, la reconstitution 
d'une noblesse en 1808, le divorce impérial l'année suivante, les 
conscriptions, l'annexion des États pontificaux et la création de 
juridictions d'exception.1 » 

 

 

Les célébrations de l'abolition de l'esclavage au Sénat comprirent une 
exposition dans la salle des Conférences du Palais du Luxembourg, où divers 
documents signalés infra, mettaient en lumière la personnalité de l'abbé 
Grégoire. 

 
1 Ibid. 
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20 - Pages 97 à 100 : recueil de documents afférents aux principales manifestations 
organisées par le Sénat pour la commémoration du cent-cinquantenaire de l’abolition 

de l’esclavage 1848-1998, Paris, Sénat, 1998 ; Bibliothèque du Sénat, CC035226  
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5. Annexe : le rapport de l'abbé Grégoire sur le costume des 
fonctionnaires publics 

La Bibliothèque nationale de France conserve et rend accessible sur 
Gallica l'Histoire parlementaire de la Révolution française ou Journal des assemblées 
nationales de Philippe-Joseph-Benjamin Buchez. Ce document inclut le rapport 
de l'abbé Grégoire sur « le costume des fonctionnaires publics » présenté lors 
de la séance du 28 fructidor de l'an 3 (14 septembre 1795).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

21 - Pages 101 à 105 : Philippe-Joseph-Benjamin, BUCHEZ, l'Histoire parlementaire de la 
Révolution française ou Journal des assemblées nationales  t.9, disponible à l’adresse suivante : 

https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k28902g 

https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k28902g
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